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 Séance du 08 avril 2025 à 18h30 
   

L’an deux mil vingt-cinq le huit du mois d’avril le Conseil Municipal de la Commune 
de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - après 
convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel BUCHWALDER, Maire, pour 
une session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : le 31 mars 2025 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : le 09 avril 2025 
  

 

Etaient présents (23) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, Alain KMOCH,  
Jean-Luc MIESKE, Patrick LIEGEART, Christine GUEY, Lysiane MABIRE, Romuald GADET, Clément GIRARD,   
Eric LANUSSE CAZALE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie WERNY, 
Béatrice ROCH 

Etaient excusés ayant donné procuration (6) 
Jean FORESTI a donné procuration à Françoise PAICHEUR 
Madeleine MAUFFREY a donné procuration à Catherine JACQUOT 
Brigitte ALZINGRE a donné procuration à Jean-Marc ROBERT 
Sophie MOREL a donné procuration à Laurence DI VANNI 
Léa LEMOINE a donné procuration à Nicolas PIERGUIDI 
Michel BARBÉ a donné procuration à Mathieu GAGLIARDI 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (23 membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme 
 Mme Françoise PAICHEUR pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents : 23  
- Ayant donné procuration : 6 
- Absent : 00 
- Ayant pris part au vote : 29 

 

Résultat du vote : 
- Pour :  
- Contre : 00 
- Abstention : 00 

 

 

OBJET : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SELONCOURTOISES – ANNEE 2025 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de donner suite aux demandes de subventions émanant 
des associations seloncourtoises.  
 
Il propose au Conseil Municipal d’attribuer les subventions identifiées dans le tableau de répartition ci-joint. 
 
La Commission Vie Associative-Animation de la Ville, réunie le 21 mars 2025, a émis un avis favorable sauf pour le 
tennis de table. 
 
Les crédits nécessaires sont prévus au BP 2025. 
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Le Conseil Municipal, l’exposé du Maire entendu, après en avoir valablement délibéré,  

➢ VALIDE la répartition des subventions aux associations seloncourtoises présentées dans le tableau  
ci-dessous : 

 

Subvention de fonctionnement 
Subvention 

2024 
Subvention 

2025 
Votes 

Anciens Combattants Républicains 250,00 € 300,00 € UNANIMITÉ 

Association Intercommunale de Chasse Agrée 300,00 € 300,00 € UNANIMITÉ 

Amis du Vieux Seloncourt 800,00 € 800,00 € UNANIMITÉ 

Association des Parents d'Elèves Seloncourt  400,00 € 400,00 € UNANIMITÉ 

Arts Martiaux Seloncourt 2 200,00 € 2 200,00 € UNANIMITÉ 

Association motocycliste 950,00 € 0,00 € UNANIMITÉ 

ASV Basket 0,00 € 0,00 € UNANIMITÉ 

Astro 400 400,00 € 400,00 € UNANIMITÉ 

Astro 400 Exceptionnelle / 1 500,00 € UNANIMITÉ 

Badminton 0,00 € 0,00 € UNANIMITÉ 

CASH 0,00 € 0,00 € UNANIMITÉ 

Club des bénévoles 0,00 € 0,00 € UNANIMITÉ 

Club des glycines 200,00 € 200,00 € 
UNANIMITÉ 

1 Non-participation : M. LIEGEART 

Comité des Fêtes de Seloncourt 3 000,00 € 2 000,00 € 
UNANIMITÉ 

2 Non-participations : M. LIEGEART  
et MME MABIRE 

Cossie Billard Club 800,00 € 800,00 € UNANIMITÉ 

Cossie Fan tutti excep 3 000,00 € 0,00 € 
UNANIMITÉ 

2 Non-participations : M. KMOCH 
 et MME GUEY 

Cossies fan tutti 300,00 € 300,00 € 
UNANIMITÉ 

2 Non-participations : M. KMOCH  
et MME GUEY 

FCPE écoles 0,00 € 0,00 € UNANIMITÉ 

FNACA 550,00 € 550,00 € UNANIMITÉ 

Football club 3 700,00 € 3 700,00 € UNANIMITÉ 

Gym et sport adultes 300,00 € 300,00 € UNANIMITÉ 

Guitare passion 0,00 € 0,00 € UNANIMITÉ 

Hand Ball 1 500,00 € 1 500,00 € UNANIMITÉ 

Handicomtois / 0,00 € UNANIMITÉ 

Judo 2 000,00 € 2 000,00 € UNANIMITÉ 

La Cécilia 800,00 € 800,00 € UNANIMITÉ 

La Jeanne d'arc 4 500,00 € 4 500,00 € UNANIMITÉ 

MPT - Maison Pour Tous 3 900,00 € 3 900,00 € 
UNANIMITÉ 

1 Non-participation : Mme ROCH 

Pétanque 400,00 € 400,00 € 
UNANIMITÉ 

1 Non-participation : M. LIEGEART 

Salon courtois 300,00 € 300,00 € UNANIMITÉ 

Seloncourt Fighting Club 500,00 € 1 000,00 € UNANIMITÉ 

Seloncourt ville fleurie 900,00 € 900,00 € 
UNANIMITÉ 

1 Non-participation : M. GIRARD 

Souvenir français 200,00 € 200,00 € UNANIMITÉ 

Studio 3 300,00 € 300,00 € UNANIMITÉ 

Tennis 2 800,00 € 2 800,00 € UNANIMITÉ 

Tennis de table 5 800,00 € 5 800,00 € UNANIMITÉ 

Voce d'Italia 800,00 € 800,00 € UNANIMITÉ 

West Origines 500,00 € 0,00 € UNANIMITÉ 

SOUS-TOTAL 42 350,00 € 38 950,00 €  

CARNAVAL – Maison Pour Tous 6 650 € 6 650 € 
UNANIMITÉ 

1 Non-participation : Mme ROCH 

13 juillet – Amicale Sapeurs-Pompiers Audin-Val 1 500 € 1 500 € UNANIMITÉ 

Journée à la ferme – Association Ville Fleurie 600 € 600 € 
UNANIMITÉ 

1 Non-participation : M. GIRARD 

SOUS-TOTAL 8 750 € 8 750 €  
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Subventions ménage    

Jeanne d’Arc 3 000 € 3 000 € UNANIMITÉ 

Tennis de table 3 000 € 3 000 € UNANIMITÉ 

SOUS-TOTAL 6 000 € 6 000 €  

TOTAL GÉNÉRAL 57 100 € 53 700 €  
 

➢ AUTORISE le Maire ou son Représentant à signer tout document à intervenir. 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER  
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